
IMBBOREDI 2 ET JEUDI S JANVIER il de Kmmkmim 

nova» sommes Ucrs d'applaodlr A une diatinc-
t>w si bien méritée. 

M. le HMrtMMirt Srazlnki 
deRoubaix 

Parti au début de la mobilisation comme 
sergent-fourrier ni) 1er régiment d'Infan
terie a Cambrai. M. René Uruzinaki conquit 
ses grades .sur le <•hamp <le bataille, et U fut 
blessé six M i an tmt* 'le la campagne, 
l.eut être donné comme uu mode*» de dévouc-

• ment et d'fuergio. U gouvernement do lu 
K.-puWi(|H.- accomplir .-on devoir en décer
nant à cet « as du courage » la croix de che
valier de lu Légion d'honneur. Il serait trop 

,1 | d'éiiuuiêrcr ses citations a l'ordre de 
l'armée, mais cependant il cet bon *J rap
peler iri li propoalUoa peur la Médaille mi-
litaire laHe ou M faveur ]..ir son chef de 
détachement. < n IMS, ***** !,'s autres in-
iii(|tieut la tneme valeur : 

Très Instruit, parfaitement éduoué, dévoué. 
tria allant, merveilleux au leu. rt une grande 
, i.-vation de caractère, l'adjudant Gruxinski est 
I. n*etotTpe uu bon soldat Iles le «".but de ta 
campagne, a révélé M le champ de bataille le» 
plus belles qualités militaires. 

\ l'affaire de Mae, détache comme agent de 
IWeM auprès «lu chef de bataiUon. » est offert 
Spontanément à traverser une zone ncrdleuse 
pi.ur porter ..T. ordre. Matai a la cuisse, a con
fias» sa mis-iou. A rejoint la chaîne de tlrail-
| , l l r . a combattu ave eue et l'a entraînée à 
l'aaauot à la baïonnette. L>t tombé au cours de 
rrt assaut, bles.é grièvement à la Jambe droite. 
l'v.icuc à l'intérieur, est retourné au front Mir 

i demande, bien iiu'incomplètement guéri, le 
121 janvier IMS. t e H février, bien une blessé 
a u main", a l'oreilie droite et malgré une forte 
;,,mmotion. • relus.- de M telf» évacuer, vou-
laat partager I* —rt de sa compagnie declmec 
luir nu feu tri» viol. ut. Lue cuntre-nttaquo alle-
•aeada ayant réassl à orendr.. pied dan* la tisn-
, i;, , N i iM. s est Uolé avec cinq bouimc» ..ans 
un clément de traaeMt par une muraille de sacs 
, i.rr.. A tenu dons ce» coudilious de. minuit a 

.. beurra du matin, bridant jusqu'à .̂l dernière 
• artouche et causant de grandes Pertes a 1 ad
versaire. I.e 1» mars 1IM3. n la Hutte dn Mes-
nil • iris l'initiative d'une mission périlleuse. 
lui IVxrratant, a été ktaW grièvement a la 

, S'a consenti à cire .vacé qu spjts avoir 
. .1 compte <> sa luis-mil a son «M de U.1-

"Bltai qiiuKOiuj.Ictcn.cpr rétabli, l'adjudunt 
liriuinsV.! ne •*•<» pus imietif a l'intérieur. Il se 

.•Ht— tout ent.er a l'instruction de. recrues 
,,,• larU.ur ue lu la»—»— tempérée par m e 

jlHl' expérience souui-c sur les champs de 
bataille. A sou chef du déiaebeme.at qui aétou-
noit après tant d'actions d'éclat de ne pa» voir 
briller sur su poitrine la croix U* guerre, ladji-
,1 i i t nruzin.A. a répondu : « l.n satisfaction «lu 
atiajg accompli eet ma plus belle recompense. <• 

Vu 101S après avoir H* blessé pour la 
-ixlùme fois et avoir siil'i l'amputation de 
trois doigt*, le lieutenant UruiiusWI fut 
M M J an «Se K. !.. oH il rvm,dit 1rs tom-
, ous de uéso::-,r. ,., ofi il » rendu de 
grandi .services. 

M. Bette Orualnshi. i|Ul habite » Lroix, 
I3tl boiilcvnrd tmile Zol.i. Mt comptable de 
i «ajaoa tdo.uril l»e,hom rie. outreprencur. 

ltUncboujui!!.' 1 Itoobali, ofl 11 jouit 

data plu.-, wnmàt e*t»»e rt de la ylu» uruuic 
i «aitMMtton. . . . 

AI Mené Utuiia»ki l u i luirtio Uca newtvi 
pairiotlyuo « uiillt.iir. i d'anclena combat-
un i s et H eet * • W11» mombr<> d'honneur de 
-On'-'K»)u des A.,, uns Combattant» et mem-
,rr du foinli.'-l'irecteur do la Fédération 

IUpoUkainc du Nor<l. ii HoubaU. 
l-.tr e*lle de M s cuunaleeancvs ujlhiuiri-. 

M K Btubukl a rendu et reud encore de 
lomibïvii.v «rr lees .h-siutéreswés il nos eon-
,•ituvei'-. aell 'ii o s ïiiidntrt dans M re> 
.nerebe de leur* chete di«parus. SOT i«our 

-'lairo «bootlr c-rtaines i^-lamatioas jiist.-

Le iieutenant E.«J. Rutillat 
de Tourcoing 

M Kracrt-J. Ilutiil.". lieutenant de lé-
. ca| inscuioar de la maison l'aulltobert, 

entreprtac d'*lectrleU#. pue Morte. 
Oristnalre de« Vosges. M. .1. Kuttilet. il 

la déciaratlon de pierre, était marfebal des 
Inatroctenr ans Caiionuiefs aédentai-

i Lille. Envoyé, an entap retranché de 
UnnVcrQUC, I i-onmada, • • *'ort Valière, 
un.- batterie d i tir .outre avions. Nommé a»l-

en mal l'JlS, an î-arc automobile de 
rve de la 8e armée. Il fut promu s.ms-

licutcna»! eu aont 1913 el lieutenant le 24 
uoAl 3UIT. r:v.i::r wn« soi 'eonrmandenjent 

•on nntuaaoblte eaaitaire M. II »M«f-
tient a tucllcuicu: au 1er rsca.lron du train 
i narrk'u automobJe >. 

Pendant lea boatttltcs. M. K.-J. Hutillct 
i IIBJÉHI»1| H -cctioii autuiuobue sur ditfc-
raate points .1 t front, notamment la .Somme. 
\-er,l:i:i. (H'.aiiipuiiuc. Alsace. Il est décoré 
de la crois de guette. Cette distinction a «M 
tnotiv.o par trois citations très .-.logienses. 

„ À Mentionnent «n énerSie et son éttMM 
moût. 

Nous priorn M i:.--i. ItntUtat de bien vou
loir agrée» nos vives lé iiitations. 

LÉSTFUNÊRAILLES 
DU GÉNÉRAL BUAT 

mriit. 2 janvi' r, — 1>>S obsèques du Bé
lier» BtUI ont. eu lieu inercrcsli, a midi, en 

it-mnçota-Xavier. Le c.rps avait 
Hl iracipojrti'. depuis quelque» jours déjà, A 

é-li-e où des ..fliciers de l'état-major gc-
n S S le' eeillaieut à tour ia rôle.lVégjise était 
, ntiérement tendue de draperies noires.-bor-
déea d'arsent Sur la faea<ie. également pnr-

. vaient «te ptaeéi de* fnbx-eaux de dra
peaux t ricolores ; de chaque cftté de rentrée 
principale, dans |« chœur et tout autour du 
catafakiue. 

l i i «crémonie reUgieoM était présidée l>ar 
M - T Uolan.l (iosselin. auxiliaire dn cardlnal-
orcaevèqne Ue l'aris. qui a donné l'absoute. 
\M lève, .lu corps a étj faite par K, le eba-
• ,. . • l'.crrir, curé de la paroisse. 

Au premier ran-- de l'assistance dominait 
l'élément militaire, on remarquait M. Alcxan-
,lro -Miileraml. ou'ai-couiiiapnait M. Jean Mil-
leran.I et le u-cuéral l>assou; Mme Mlllcrand; 
Ira i.icnjbres <lu gouvernement, des membres 
.;u r.irlement et des corps constitués, le» 
,it lâchés militaire* .1rs ambassades et lcga-

. jiiffrtil " à l'aris, et notamment lo gé-
ii'-rai sir Charbs sialtviUewest, atUché à 
l'ambassade do «tr.inde-UreUgnn chargé tout 
spécialement de représenter le conseil de l'ar-

anglaise tandis que l'armée britannique 
représentée pnr la iieuteuaut-colonol 

r<iralian. attacbé iniliuire adjoint. 
i l . Maginot était entouré par le» uiaré-

nuanx de France. Le deuil était conduit par 
le commandant Laurier, cousin du défunt. 

].a cérémonie terminée, les personne» pré
sentes ont présenté leurs condoléances a la 
générale Bnat venve du défunt, et & M fa
mille: puis le corpa a été placé à l'extérieur 
do l'égUoe, à l'entrée principale. Auprèe de 
lui se tenait le président de la BepnbBqae. 

Alors a commencé le défilé dee troupe» 
. ;.ar-réts de rendre les honneurs: c'était envi
ron Ira deux tiers de La garnison de Paris, 
comprenant de l'infanterie, de U cavalerie 
et de l'artillerie, «on» les ordre» du général 
I/eboué, commandant la 10* division. 

A son lsene. le corpa a été ramené a l'in-
tértenr de l'église, ofl 11 reetera Jmmn'i de
main matin. 7 h., benre I iMMBe tl partira 
pour Mente; oO doit avoir Uou Haaumatlon. 

Selon .a volonté dn fanerai Bnat. il a'a pas 
i CU prononcé de damwfi et U »%*alt « 4 en-
i i n r i ai fleur*, ni tmtmi»*. •••€ ealo ««. 

posée par le général sir Charles Sackville 
Weat, au nom dn conaell de Vannée britan
nique. 

LaWeirOixmoiie" 
LE CORPS DU LIEUTENANT DU PLESS1S 

RAMENÉ A NAPLES 

Napics. -1 janvier. — I>e conlre-torpiileur 
v Preetinari » ayant >ï bord la dépouille mor
telle du lieutenant de vaisseau du Plessi» de 
Oreni'dan est arrivé à l'arsenal. 

Le corps a été débarqué en présence des 
autorités civiles et militaires, du corps con
sulaire, d'un grand nombre d'officiers de 
routes armes : il était accompagné .le l'eeearli 
eommuudée par le commandant Joubert. Les 
troupes d'infanterie de uiarine rendaient le» 
honneurs. 
ON ATTEND LE « STRASBOURG • 

A TOULON VENDREDI SOIR 

Toulon, i janvier. — On compte que le 
croiseur « Straabourg ». battant paviilon du 
contre-amiral de (aitiiieray et ïameuaut le 
(. rps du lieutenant de vaisseau du l'iessis de 
Greuédan, arrêtera i Toulon vendredi soir. 

IJC cercueil, contenant les restes du com-
maudant du « Dixmude i , sera déposé dans 
le poste des pompiers de la marine de l'Etat, 
prés de l'entrée principale de l'arsenal. 

I.e poste sera transformé en chapelle 
ardente «,ù •eroal déposée> 1, t e.>uroiiiies. 

U s ubs<s(Ues solennelles auraient lieu di
lua ri.-be. eu I.résciice .'.e loutis les autorités, 
LE VICE-AMIRAL LANXADL" 

CHEZ LES PARENTS DES VICTIMES 
Toulou, - janvier. — Le vice-ainirul 

l.aii.\.ide.'j.r.f.t maritime. accoaApagad d'iui 
offleicr d'ordonuance. s'est reatdà nur.rés lo i 
familles des oflicieis. officiers maiiniers. 
quartiers-maîtres et marins du ..JJixmude» 
liabitant. Toulou. 

1.C Tice-amiral Isiuxade m l'ait d'abord une 
vitite a la famille du lieutenaut de vaisseau 
Leveaqae, de l'état-major de l'esondre. Le 
» if a amiral Dumesnil, commandaut eu «bel' 
l'eecadre de la Mc'slitertané". t'était joint a 
lui. Le* amiraux ont été reçus ensuite par la 
veuve .lu lieutenant <le vaisseau de Lu Droi-
t.ère, d.s ballons captifs, qui, avec la liettte-
i uni de vaisseau Levesque, était comme pas-
i-.icer i-ur le « Dixmude », puis par les fa
milles «lu mailla mécanicien Gasr>aillard. d i 
second îuaitre iui'<anicien Clavcl. qui laisse 
deux enfants, un garçon et une liliette. rt du 
matelot mécanicien Uouder. 11 a ét.'< reçu t>ar 
le pére. la mère et un frère, actuellement sol
dat, du matelot Houder. 
LE CAPITAINE DE CORVETTE LEFRANC 

lllois. - janvier. — M. Cr.iiïcaii. maire de 
Klois. est allé cet après-midi prévenir ofli-
iieBement Mme veuve Lefrane de la dispa
rition de s.>ii fils, le capitaine de corvette 
Lefrane. qui dut trouver une mort tragiqi e 
dans la catastrophe du « Dixmude », 

I*- capitaine Lefrane avait été chars.'- di 
f.tire. * bord de l'aéronef, des expériences de 
réglasro. Il était officier de la Lca/ion d'hon
neur depuis iuiiJet dernier. 
I N FRAGMENT D'ETOFFE PROVENANT 

DU DIRIGEABLE A ETE TROUVÉ 
PRES DE SCIACCA 

ltome. -J janvier. — Le • Carrière Ita-
liauo « publie la déiH'chii suivautu de C.i-
tane : 

« Uu lambeau de sole imperméabilisée 0"e 
le commandant. Joubert, attaché uaval, aut. 
rait reconnu pour le fragment d'une enve
loppe de ballonnet stabilisateur, a été trouvé 
»ur un arbre dans une propriété »ituée près 
de Seiaeea. il - kilomètres do la plage. 

» On contirmo que le -0 décembre des uiu-
riuiers de Bezaejea ont ramené dans leurs 
Blets uu fi! de fer d'une longueur de quatre 
raétres, muni .i une" extrémité d'une prise de 
contact électrique. 

• L'envoyé spécial du « Corriere Ualianu >> 
a lait remettre auasttét au commandant Jou
bert le fil de fer qu'il suppose avoir appar
tenu a l'appareillage radlotclégrarmique du 
« Dixoiudc ». 

LES VEHSIONS DE L'ACCIDENT 

Home, 2 janvier.— Le « Oorrtcre Italiano » 
cherchant a reconstituer le déaaitre du « Jtix-
înade », examine les diflérontae versions don
née* par de» personnes qui affirment avoir 
eié témoins de faits «e rattachant i la citas, 
trophe. 

Le journal dit qu'il parait peu vraisembla
ble que le chef de gare de Sciacca ait remar
qué une lueur dans la nuit, d'abord par-e 
Qu'aucun garde-côte ne l'a remarquée et 
parce que lo médecin-légiste fait remonter In 
mort A une date antérieure a celle a laquelle 
se serait produite cette lueur. 

11 parait plus vraisemblable de supposer 
que M « Dixmude », manquant d'essence, ait 
été! poussé par le vent ver» l'intérieur de la 
Libye et que le commandant, pour éviter l'at
terrissage dan» le désert, ait ordonné de jeter 
les moteur» a la mer peur alléger l'aéronef, 
afin qu'il puisse tenir l'air et qu'il soit ponssé 
ver» les cotes de Sicile. Le» seuls moyens de 
manœuvre restaient donc le aouvernail et 
deux petite ballons stabilisateurs. Peut-être 
dan» la descente, un des deux petlta ballons 
•e »era-t-il déchiré — et en effet il a été 
trouvé un lambeau de soie eur un obro dans 
une propriété pré» de Sciacca. 

Ne pouvant conserver »on équilibre, le 
« Dixrundc » se serait mis à descendre ver
tigineusement. L'équipage aurait alors quitté 
la nacelle allégeant ainsi l'aéronef qui serait 
remonté très' vite à une grande hauteur où il 
mirait été entraîné par les vents, ce qui expli
querait que son passage ait été signalé au-
dessus du désert. 

Peut-être aussi tout l'équipage n'u-t-il pas 
quitté la nacelle ou peut-être môme le» cor
dages d'acier retenant la nacelle se sont-ils 
brisés. La nacelle se serait alors, avec les 
hommes qu'elle contenait, engouffrée «tans 
la mer profonde en cet endroit (l'une tren-
Liinc de métrés. 

EST-CE LA FOUDRE? 
Avec les éléments d'information que l'aéro-

rantlqne maritime possède, il parait, possible 
en ce moment de fixer le» dernières heure.» du 
« Dixmude ». On croit notamment, de façon 
assez pn'eise, que la catastrophe s'est pro
duite dana la nuit du 19 décembre, alors que 
le dirigeable se disposait il regagner les côtes 
de Provence. 

Le lieutenant de vaisseau Stapfer, com
mandant le dirigeable « Méditerranée ». a dé
claré: 

• Le moment n'est pas encore venu de par
ler d'un événement qui endeuille l'aéronau
tique maritime et le paya. Il convient d'at
tendre que toot se tasse pour en parler. Nous 
aimons notre métier, nous avons foi dans 
l'instrument qui nous est confié. 

» La fatalité est un facteur, oui, mais au
quel nous ne pensons pas, car san» cela nous 
Irions simplement planter nos choux. On ne 
pont rien éptlecner Jusqu'au Jour où l'on 
anr atroové quelque chose du malheureux 
« Dixmude ». 

» Cependant l'hypothèse do l'accWert bru
tal t'ait praciiéc, et U e«t fort possible que 
la peUen, prt» entra deux nuages par l'orage, 
ait essaye M roudre qui aurait déterminé sa 
perte. 

> Le beBoe • « protégé contre l'électricité 
eéleat* quand II ny a pat* de faite. D • do 
se produira an phénomène phralque du A la 
différence de potentiel qui aurait déterminé 
ia caUittapbe aue le monde déplore avec 
M a » * 

Les Elections 
Sénatoriales 
du 6 janvier 1924 

LE MAUVAIS TEMPS 
cause des inondations 

et des avalanches 
Le 0 janvier aura lieu le renouvellement 

triennal du Sénat. 
IJI série renouvelable, comprend les dépar

tements suivants: 
Haeta-Qareaae: 4 sénateurs. MM. Ducheiu, 

Cruppi, Ulaignau, union républicaine; Honoré 
Le.rgue, gauche démocratique. 

Gers: ;; sénateurs. MM. Npuleas. union répu-
blieaiue; Philip et Masclalnis, gaucho démocrati
que. 

Hérault: .". sénateurs. MM. Pelisse, Mario 
Kouatau et l^fferrc. gaucho démocratique. 

Cirosde: 3 sén»tcnrs, MM. Chaumct, Louis 
David. Courrcgclongue, gauche démocratique j 
t.'hastcnet rt Duhan, union républicaine. 

llle-et-Vllalm: • sénateurs. MM. Broger de 
La Ville-Moysan, l'ortcu. Garnicr, Jéneuvrier, 
Lemarié. gauche républicaine. 

Indre: '•'. sénateur», MM. Antony Ratier, union 
républicaine; l.'egros et Cosnier, gauche démocra
tique. 

Indre-et-Loire: 9 -énateurs, MM. René Bes-
nard. Fouelier. Cbautemps. gauche démocratique. 

Isère: 4 sÉnateurt,, SIM. Léon Péricr, Ilajon, 
Oastave Rivet et Vallior, gauche démocratique. 

Jura: ;> sénateurs. MM. Stéphcn Picbon, Vic
tor Berard et Brocard, gauche démocratique. 

Laodit: il sénateurs. MM. Daraignes et Ca-
il.lbou. uui'.u républicaine; Milliès-Lecroix, gau
che démocrstiqne. 

Loir-et-Cher: ;» sénateurs. Mil. Pierre Berger, 
(J»uvin et Pichery. gauche démocratique. 

Loire: 3 sénateur!-, MSI. Lnjolras, Foulhy, 
Charles Dupii.v, union républicaine-

Loire Inférieure: ô sénateurs. MM Landejnout, 
de Slontsigu. ltshlb-Ohevaye, de Dion, François-
Saint-Maur. droite. 

Loiret: :; sénaieurp. MSI. Fernand Habier, 
Henry Roy, Siarcel DODOU. gauche démocratique. 

Lot: o sénateurs, MM. de Monzie, Fontonille, 
Jean Lnubet, gauche démocratique. 

Lot-et-Garonne: ;i fénateurs. SIM. Laboul-
lièe •. Marraud. CaiTère. gauche démocratique. 

Lozèle: 1 sénateurs, MSI. de Las-Cases, droit»; 
llaudé, union républicaine. 

Muse-et.Loire: 4 sénateurs. SIM. de Rougé, 
Jules Delabuye, Dotuinique Delshaye. comte de 
liloi». droite 

Manche: 4 sénateurs. SIS1. Itiotteau. Dudouyt, 
Damecourt. tuiSyn républioaine; Gandin do Vil-
lnir-. droite. 

Marn»: .1 séaateers, SLM. Slonieuilrard, Henri 
Merlin, Léou Bourgeois, ganche démocratique. 

Haute-Marne: 3 sénateurs. SI. Slaranget, Qui!-
liard. gauche républicaine; Huniblot. union ropu-
blie.loi.'. 

Mayenne: '1 sénateur.-. SD1. le comte d'Klva. 
«iu-tsve Uenis, gauche républicaine; Jouis, union 
républicaine. 

Meurthe-et-Moselle: I sénateurs. SOI. I.oui» 
Slieuc'., Albert Lebrun, union républicaine; Henri 
Micluiut, gauche républicaine. 

Meuse: ,'i »,cuatcur.s SLM. l'ol-Chevalier, Rar» 
moud Poincaré, Grosdidier, nnion républicain*. 

Morbihan: 4 sénateurs. MM. Qaiuois, Guillf 
teanx. union républicaine: de Lamarzclle, droite; 
Ait'red Ureté, ?auche déuiocratiqne. 

Mouille: ."j séuaieurs, SIM. Berticr de Sau»> 
gnv. général Uirscbaucr. Boaopard. nnion répa-
bli.ainc; colonel Stuhl. de Slsrguerie, gauche rf-
publicaine. 

Nièvre: I sénateurs. SIM. Massé, Cbemet, gau
che démocratique: I'iovos>Dumarchais, union 
républicaine. 

Nord: S sénateurs, MM. Debovc Drou, ïrys-
traui. Itarsez, Debierrc. Potié. lU.vez, gaaibe 
démoe.ratique: l*!ichon, gauche républicaine 

Oise: M sénateurs. MM. Léon Roland. Del-
pierre, uuion républicaine; Xoé, gauche démocra
tique. 

Constantine: 1 sénateur,- SI. C'uttoli, gauche dé-
morratique. 

Martinique: 1 sénateur. M. Lémcry, gauche dé
mocratique. , 

llusieurs sénateurs ont déclaré ne pas vouloir 
solliciter 1» renouvellement d» leur mandat- Par
mi euï. on cite notausKOt, MM. Cruppi (liant i-
frsronucl. IMcbon (.TnraL QuilUard (Hiiut»-
Slarue). ïrystram et Dehove (Nord). 

Deux sénateur» de la série sortante sont dé-
rédés: SIM. Charles Dupuis (Haute-Loire), et 
Grosdidier (SIeusc). 

A cette série normale s'ajoutera une série non 
sortante qui nécessitera des élection» partielles. 
Ci sont les départements «uivant : 

Drèmn: SI. Charles Ohahert. décédé, gauche 
démocratique. 

Eure: SI. Slonnier. décédé, gauche républi
caine. 

Pas-de-Calais: SI. Per.t. invalidé, uuion répu
blicaine. 

Sarthc: M. Ord^.lct. dé.fidé. gauche républi
caine. 

Seina-»t-Oist: M. Poirson, décédé, union ré
publicaine. 

M. POINCARÉ S t RfcND 

DANS LA MEUSE 

Paria, i janvier. — M. Poincaié a quitté 
Paris eo ruatiu, jiour se rendre dass la 
Meuse. On sait, quo le président du Conseil 
appartient à la, représentation sénatoriale 
de co département, laquelle e»t soumise à 
renouvellement aux électious de dimanche 
prochain. M. Poincaré rentrera à Paris, 
lundi. 

I ne note de la Ligue du Nord du parti 
radical et radical-socialiste 

La • Ligue du Nord du jiarti radical et 
radical-socialiste » communique à la preste 
la note suivante, nue nous reproduisons a 
titre d'information : 

La Ligue du Nord nu f. V.. et K.-S . nibrmant 
,i nouveau son attMhement et sa «atéllta SJIX 
prinrincs laïque, démocratiques et sœiaus. tels 
qu ils ont été rappelés Cans la déclaration du 
lanl nu cendrés «je l'arH «roctobre donner. 

n En • e qm concerne le» itsrUens r*nuun*^t>, 
- raacnssM» de la Hâte républicaine île 

leur altitude et engage le» .lecteurs du |.arti à 
assurer leur succè-. tes lajidlilats ayant toulour.-
,i„,ri; i), imive ne leur iievouen.ent au proer.s 
social <t au .levelovt<eniei.t de la laïcité. 

-:» En ce qui coneeruc les élections législative', 
.•.vide- d'afm-mer »<»> existent et ses principes 
lors de» pi-ocbamea electiou .̂ 
- - » » » * • — ' 

L'ARMÉE FRANÇAISE 

RÉDUITE A DIX DIVISIONS 

Paris, J janvier.— Depuis hier et eu atten
dant les- lois réorganisant l'armée, des modi
fications profondes ont été apportées su ré
gime territorial. 

Trente-neuf régimeuts d'iufanterie ont dis
paru: le T', le 13*. le 14*. le 1U\ le - ' 3 \ 
le ,'iii°, le 40*. le 47*, le 49*. la 52*. le 5o% 
le •**, le G..* le 75'. le 77*. le 7S', lo 88', 
le 8T, le Db'.'le !)8*. le 101'. le 103', le 104', 
le 1 0 5 \ le 10tt\ le 11^*. le 113*. ai 11'*', 
le 118". le 11!)', le 122', le 123*, la l-'5', 
le 130', le 136* et le 143*. 

On/..- régiments d'artiMerle de cami*gne, 
trois d'artillcrio portée, un d'artillerie lourde 
il tracteurs et six d'artillerie lourde hlppoinu-
uii.e ont subi le même «ort. 

Ku levancbc. quatorze régimeuts d'aruies 
diverses: o iars de combat, cavalerie, artnie-
rie et aviation ont été créée. Certaine ont 
changé de garnjson et d'autrea ont changé de 
numéro. 

Ce sont des modification» annoncées depuis 
longtemps et préparée» depuis qaeMoe» se
maines qui, en principe, »e sont terminées 
tier

ces regroupeaaeate, du» à U ttaltaerlill des 
effectifs, «ont dite « pwvieeiree >. Mail H est 
certain qu'il» seront définitif». 

Ajoutons qu'ils vont être suivis, ivant uae 
fuiniaine, de la réduction de no» effectif» du 
la ftubr. où il ae restera afsj» qn'«tn corpa 
d'oratee 4 trote elviatam dont l'axe aire een 
siesje t DaeeeWorf (aleae de earpa d'eroseei. 
et les étrrx antres A Fneea et a Dortataad. 

Le fonvirnement militaire de Fart» a 
perdu depuis hier detu dlrtaloaa- la B* et 
li r , et da« IB»ts»*pts: le Wf. ko 101* et 1» 
104* de Paris, le 101' de Vaimtles et le l ltt* 
.1» OnqtrtievoW 

LE TRAFIC EST INTERROMPU 
A LA OARE DU QUAI D'ORSAY A PARIS 

Périt, 3 janvier. — La Seine a continue & 
monter durant toute la nuit. 

La cote était, tw matin, de G m. 25 au pont 
d'Atrsterliti. contre 5 m. *J4 hier soir. 

La gare d'Orsay a dû abandonuer tout tra
fic depni» ce matin 1 8 b. 30. 

Les caves des maisons avoisiiiautei de la 
Seine «ont inondées. 

An Quai National. IVmi n'est plus qu'a 32 
centimètres de la chaussée. 

Dans le 6" arrondissement, les quais et les 
rues; adjacentes A la f-.'ine commencent :1 
élre Inondées. 

Dans le 13* arroudi>seincn(. la eliaussée et 
une partie des trottoirs du quai de la gare, 
«ont Inondés. 

Le passage des piétons est a-ssitré par des 
l>as>eivlies; les pompes deviennent impuis
santes A refouler l'ran et l'entrée de la rue 
Watt est envahie. 

EN BANLIEUE 

Lu banlieue, la crue devient partlceilere-
n.cnt inquiétante. 

A V'anves, A Auteuil. à Puteaux. Courbe-
voie. Clichy, Colomlies.'Asuières, Saint-Ouen, 
Sainl-Denis, Cboisy. Ivry. Yltry, Cbarcntou. 
^Ifortvilie notamment l'euti, après avoir en
vahi les quais, eornuicne.' à nsaonjer les rues 
parallèles. 

La Marne a également monté de 15 centi
mètres depuis nier. 

I A situation c*t critique A Coampigny, I 
Brv, au Perreui. 

Partout, A Paris et en banlieue, de nom
breuses familles ont dO être évacuées. 

LA MEUSE DEBORDE 
Verdun. -' janvier. — Les pluies torren

tielles et une abondante chute de neige ont 
provoqué des inondations aaj tiennent la 
vallée de la Meuse, entre Commcrcy et Ver
dun tous l'eau ; les trains ont des retards con-
sidérables ; la circulation snr les routes est 
paralysie: de nombreux ouvrier* sont réduit? 
tu chômage. 

A CHALON-SUR-SAONE 
Un*Ion-sur-Saône, U janvier. — L'Inonda

tion s'étend. L'eau est arrivée très rapide
ment dans les rues des Moules, de l'Aima et 
de Nieppc. 

L«?» locataires des îvi-.lc-ekaaaséc ont dû 
fuir précipitamment leur logemenr, pour de
mander asile A la municipalité quj les logera 
dan» la caserne d'Iioll.-.-. 

Le service officiel annonce une décrue v-.-mr 
demain. 

Eu attendau', ou circule eu bateaux daw 
certaines rues. 

EN SAVOIE 
Use avalanche emporte cinq maisons 

BonneviUc, i janvier. — Du uiout Jety. 
une «valanebe de neige considérable est tom
bée sur le» hameaux de Bapllciix et des N.-i-
voriu, commune des t'oummin.•-. r 

Kur sou passage, trois chfttelcts et deax 
maisons inhabitées actuellement, ont été em
portées. Cette énorme masse de neige mesure 
une épaisseur de ^0 mètres de hauteur sur 
ÔOO ui. de large. Il n'y a pas en d'accidents 
de personnes. lies défit< uiatériels toat im-

•orteats, 
LA CRUE DU RHONE 

Un cultivateur noyé 
Avignon. J Janvier. — La crue du llhône 

semble momentanément arrêtée. Le fleuve» 
ayant atteint agite IH»M • an. 20. • décru 
d'un eentimètn . 

Plusieurs quartiers suburbains s'.ut inon
dés, ainsi qu'une partie des îles de lliot et de 
U Barthehissc. 

On signale nue -M. ltené tiaboriau, cultiva-
tour, U5 ans. demeurant dans l'Ile d'Oiselet. 
s'est noyé accidentellement en allant li'ii-
vaiiler aux champs dans cotte lie. 
UNE AVALANCHE ENGLOUTIT SEPT 

PERSONNES EN AUTRICHE 

Sept personnes sont mrotes dans une ava
lanche qui les a surprises iieudant une aattn-
sion. aux euvirous dTnusbnick. 

LlT^RGLAS 
Le verglas, qui l iliu.-tré d'une taçoil >i 

iuopportunc notre 1" .ianvier et • été, pa
rallèlement aux formule* rituelles des s..u-
liaits de l'an, le suiet favori de toutes les con
versations, s'est enfin rési-né \ disparaître. 
11 n'est cependant l<as trop tard, aujourd'hui. 
pour rn dire quelques mots.... 

On M se souvient pas. dans notre région, 
avait connu temps plus exécrable que celui 
oc mardi dernier. Quand l'horloge a chanté 
bien tri»terne»t, de ses douze coup.-. 1'adiei: 
dn 10U3. une pluie line et désagréable s'est 
n isc I tomber par les pavés et sur les clu -
mîns sèches par nue longue celée. Pluie et 
gelée ne cédèrent ni l'une ni l'autre et te fut 
bientôt nn verglas sournois et dangereux qui 
transforma nos rues et nos boulevards en 
%ëritnble? glissoires où l'on aurait pu se 
ixircr. ou peu s'en faut. 

Ce ne fui d'ailleurs pus désagréable poin
tent le morrtle. Les artères des villes offraient 
tin spectacle peu banni. De joyeux «réveillon-
neurs » rentraient ctaea eux. le» chaussures 
emmitouflées dans des bas de laine, dan» des 
chiffons on plu» «lœplomcnt dans les cônes 
de paille qui eutmiraieut, il y a quelques 
instants encore, maintes généreuses bou
teilles. L'eu tombait, mais bien souvent l'on 
était «jaitte pour la peur et tout s'achevait 
;.î.r des éclats de rire. 

Mais quand, au matin, ou s'en alla par 1rs 
routes pour accomplir res visites tradition
nelles du jour de l'an, ce fut eu maugréant. 

Aussi la journée fut-elle féconde en acci
dents de tous genres. Il y eut les accidents... 
piesque gentils où piétons, cyclistes et chauf
feurs connurent bien des déboires que de
main d'ailleurs ils «e raconteront en souriant. 
Il y eut anssl, hélas, des chutes graves à 
déplorer. 

LES ACCIDENTS 
A LILLE 

Mardi matin, vers û heures, rue Jacqut-
mars-Giéléc, M. Flament Brémaine, 50 ans, 
lacteur des Postes, demeurant à Lomme, 
•'est fracturé lo radius droit. 

— Vers midi, place Déliot, Mlle Pia l'a-
larki, 10 ans, couturière, domiciliée 10, ruo 
de Ht-Quentin, s'est fracturé la jambe 
droite. Elle a été transportée K l'Hôpital 
de la Charité 

— Dana la rue d'Avoanes, M. Alphonse 
Tournemine, 65 uns. cantonnier, demeu
rant 67, rue Jeanne Hachette, s'est fracturé 
la iasaoe gauche D a été également trane-
v*rteà l 'B4pi ta l de la Chanté 

A tOUBAIX 
Mardi, vert 10 heures, uu employé des 

tramway», M. Hector Xolf. 33 aus, demeu
rant MÛ» r«e du Ballon, • est fracturé la 

donné aea eeèns et l'a envoyé h l'Hôpital 
de la Jvatermiié 

— Un « m i e » teinturier, M Emile Tiber 
•bien, 50 ans, habitant rue du Fontenov. 
m , a'ent fait do grave» cobtutjMM Ion 

hairee, nn ••W»nnt »ur l» «Ince, à proximité 
aaaa-ai dotsuoilc. Denaoïoe lui oui. aie dm. 

Lia Nouvelle Loi 
sur les Loyers 

ai ou.- donnons ci-deoeona le texte des prin
cipaux paragrapiies do la loi dn 29 décem
bre 1923 avant pour but de réprimer la 
hausse illicite des prix des baux il loyer, 
telle qu'elle » été promulguée au < Journal 
Officiel i du 30 décembre 1923 : 

A PARIS ET DANS LA SEINE 
Article premier. — Dans le département de 

la Heine et dans un rayon de 90 kilomètres de» 
fortifications de l'aris. dans les communes d'une 
population totale d'au moins 4.000 habitants, 
dans celles o*\ le recensement de 1021 accuse, 
soit un accroissement de la population munici
pale, soit un accroissement du nombre des 
foyers, et dans les régions libérées, quelle que 
soit l'importance de la population, jusqu'au 
1er janvier 1920, lei baux à loyer pour les 
locaux ù usage d'habitation seront régis par les 
règles ci-après : 

LA PROROGATION 
Toutes les dispositions des titres II et III de 

la loi du 31 mars 1U22. dont l'application est 
limitée au 1er janvier 1923 ou à certaines par
ties du territoire, auront effet jusqu'en 1er jan
vier 192»! et dans toutes 1rs communes visées 
su paragraphe précédent. 

La prorogation prévue k l'article 7. paragraphe 
'J. ée la loi du 31 mars 1922, ne pourra être 
d'une dure», intérieure à sis mois. 

Aucune forclusion ue pourra être invoquée 
contre les demandes de prorogation formée» par 
application de la présente loi avant l'expiration 
d'un il.'lr.i .le trot» mois à compter de sa pro* 
raulgfiti.-'i. 

LA VALEUR LOCATIVE 
Art. 2. — Pour ton- les baux consentis 

•irpuir le 31 mars 11U11 et tous ceux qui seront 
consent.s pendant U durée d'application de la 
Tinseute loi. les prix des locations seront fixés, 
jusqu'au 1er janvier 1920, en prenant pour base 
la valeur locative de 1914. 

Cette valeur leeetive de 1914 est établie: 
Pour les locaux qui. à cette époque, étaient 

déjà lied», d'après le dernier terui» devenu exi
gible le 1er :in"t l'.Hl. à moins que le proprié
taire padnae éiuhllr nue ]« prix du bail était infé
rieur ii la valeur lo.utive de» locaux loués, aer 
yu.-l ca» il pourrait invoquer la rèsle ci-après. 

Pour les lue a» awa encre loués en 1914. par 
su.'iii.i.".' :.v...- les prix |..iyés poiu les logements 
slasuaires. 

Art. 3. — !..i valeur localise de 191 L ainsi 
déterminée, e«s susceptible de tnaioratiin à rsi-
f ' .-i .Je : 

1" L'augmentation des irup'.u. mis par la loi 
:i !.. .iiarge du propriétaire. ,'i l'exeept..ou de 
: iiPi»"i rodalitrtl sur I" rev'uu ioncier: 

'_•" l.'.iusinentadou dn coût de* rravauv d'en-" 
treiieli ci de lir» i-epré.-ruiatiiui du dépérisse
ment, eet clément calculé -ur la hase de 10 r,'o d» 
la roator locative de l'.'ll. déduction faite des 
Impôt» qler» existant-. !e«iupl.< io <; subiront 
.me majoration d'après le eoefb. -nt d'aogmen-
t.iticii .lu prix des tru\.'ef>: 

3* 1. lu-jr. entatiou du taux du lover de l'ar-
i:epi. .-e; élêaieDt davaal être tleie.iniui.- en urul-
lipli.int |«r 29 le surplus de ht valeur lor.tiive 
ci» l'.ll. pnur chiffrer le CJSPUMI inveni et en 
attribuant à ce capital en iiit^ret de 7 'c, sauf 
e« .pli sera prescrit aux artici'-s suivants. 

LES LOCAUX INSALUBRES 
L o l.x-aox- iiisalulue. rtinimim dans les con-

l'illosia fixées par i' 'oi an ,".1 mars 1922 ne 
pourront être l'objet d'aucune augmentation de 
loyer tant que les travaux ordonne» n'auront 
pis été exécutes. 

Les défèMelloPi d'insalubrité f:ete> par le 
bureau d'hygloBe. soit d'offKe. soit .u' 1s récla
mation de locataire, seront notifiées par le dit 
bureau d'hygiène au locataire leeéranad avec la 
mention que sou lever ne peut être l'objet d'au
cune augmentation. 

Art. 4. — A J'aris et dans le» communes dtj 
iréiwrtcinrut de la Seine, le prix-limite du loyer. 
l.a.-e sur les opérations Hérite» en l'article 3, est 
fixé à 7" ' uu-de.-siis du prix du loyer en 
vigueur au 1er août 1!»14. sous réserve d» 1.1 
faculté réservée aux propriétaires d'obtenir le 
relèvement du prix dan* l'hypothèse prévue à 
l'article '.'. 

LE PRIX-LIMITE 
DANS LES DEPARTEMENTS 

Art. 5. - - Ilans les autres départenieats. le 
prix-limite sera fixé pour chaque commune ou 
catégorie de communes, par une commission pa
ritaire instituée a>i euef-lieu de chaque départe
ment. 

Cette coruQiwsioli. composée de -.ix proprié
taires et de sLv locataires, exclusivement l'uu 
o,i l'autre, rc.-i.lam dans le département, sera 
choisie sur la liste du jury d'expropriation, par 
la 1" chambre de la cour d'appel du raeaoi£. 
LUe »eta présidée par nu conseiller de ladite 
cour, désigné par je premier président, et se 
réunira au chcf-IirïiNdu dépsrtement. dans les 
deaa mois de la promulgation de la loi. 

Cette commission chiffrera IPS augmentations 
prévues par les paragraphes 2 et 3 de l'arti
cle 3_l; au total de ces deux augmentations, elle 
ajoutera un dixième, et, si elle estime que les 
trois majorations sont instiltisantes, elle pourra 
felmeuro un pourcentage total plus élevé. 

Au prix-limite ainsi déterminé, le propriétaire 
ajoutera, pour chaque locataire et an prorata de 
son loyei-. la par' .lesiiupôts irfféroDts à la jouis-
sauce île l'iimneuhie loué, l'impôt cédulaire fon
cier nnu caanpris. 

Le tableau des taux de majoration admis par 
!.. commission sers publié, H la «Hligeeee du 
pi-êier. par voie d'atiichaxe. dans toutes les 
communes intéressées, et d'insertion au • Bulle
tin » des actes administratifs du département. 

Art. 6. — En »us du prix-limite, les impôts 
mis par la loi à la charge du locataire, le» pres
tation- eu nature, pourront être réclamé» dan» 
la mesure où le propriétaire justifiera de leur 
montant, lequel sera réparti entre les diver» 

ocavanaat» d-'on même immeuble, a» prorata de 
leur» loyer». «S 

Tl pourra être établi, pour IdiVsaboaraement 
des prestations en nature, nn prix i forfait, 
lequel ne devra pas être supérieur a 10 % du 
montant dn lever. 

Art. 7. — Si le bail impose au preneur, soit 
par les stipulations contenues dans l'acte, soit 
par l'un des deux moyen» prévu» au premier 
paragraphe de l'article 17 de la loi du 31 mars 
1992, ira prix de location supérieur au prix-
limite, tel qu'il eat déterminé par le» articles 
3, 4, 5 et 6 ci-dessus, le locataire sera admis 
pour les baux antérieurs à la promulgation de 
la loi, dan» les trois moi» de cette promulgation, 
et, pour les baux postérieurs, dan» les trois 
moi» de l'entrée en jouissance, h demander la 
réduction dn nrix du bail an prix-limite, nonobs
tant toute» conventions contraires et tou> paie
ments déjà intervenu*, mais son» la réserve d. -
décision» de justice ou de» transaction.! faite-
sous la médiation du juge. 

Toutefois, le propriétaire sera en droit de 
prouver que l'application des règles fixé» pur 
1 article 3 ne lu l donnerait pas le pourcentare 
retenu par la coramisaion paritaire, et même que 
le coefficient d'augmentation des travaux d'en
tretien admis par la commission ne lui perm.-i. 
trait pas, en raison de l'état particulier de sou 
immeuble, d'assurer son entretien. I> 

Tant i Pari» qne dons le» départements, le 
propriétaire sera admis à prouver qu'il a fair 
des améliorations depuis 1914 et à en réclame.' 
l'intérêt à 7 '/e. 

Dan» ces diver» cas. «t dans les limite- .le la 
preuve fournie, le tribunal niera le montant de 
la majoration à laquelle le propriétaire pourra 
prétendre, ea sus de celle retenue par la rata-
mission paritaire. 

Si an baU a été consenti vu renouvelé au loca
taire occupant ou à ses héritiers, eutie le 
31 mors 1922 et le 1er janvier 1926. pour une 
dorée supérieure à trois nus. la majoration 
pourra être augmentée de 10 ^ de la valeur di 
loyer de 1914. 

1* décision prononçant la rédaction du prix 
du loyer ne modifiera en rien les conditions de 
durée fixées au bail, lesquelles continuerout n 
rester en vigueur. 

Néanmoins, eu cas d» location verbale, le tri
bunal pourra prononcer le maintien en posse--
sion du locataire, conformément aux dispositions 
de la loi du 31 mars 191*2. 

La dérision n» pourra ni Ordonner le rem
boursement du trop-nerçu sur les termes êi-bus 
n jour de la demande, ni allouer au locataire 
des dommages-intérêt:». 

LES SANCTIONS 
Art. 8. — Le bailleur convaincu d'avo.r. dire. -

lement ou indirectement, majoré de plu* du 
quart ie prix du bail tel qu'il aura été él.vl.li pur 
.-ipplicatn.u des déposition» qui précèdent, pourra 
être condamné à une suieude civile au inoiu-
égale à la majoration illu-ite et qui pourra être 
portée au quadruple. Eu ca- de récidive, le 
maximum de l'amende sera toujours prononcé. 

Cette amende sera prononcée par la juridi. -
ti'.rt statuant sur l'action en réduction. 

Art. 9. — L'aetiou en réiluctioa de prix aora 
portée par le locataire devant le juge de paix 
pour les locaux d'un loyer n'excédant lias LOOU 
francs, charges non comprises et devant le tri
bunal de première instance, otil (tatuer.i eu 
chambre du conseil, pour l*s loyer» d'un prx 
«u parieur. 

La juridicUou compétente sera celle du heu 
de l'immeuble. 

L'action sera introduite par assignation cui
vrée au détendeur après que le juge de paix, le 
président du tribunal ou le juge délégué par h. . 
qiù pourra être un juge asse-seur. devant lp>-
quels les parties devront ^o présenter préalable, 
ment pour être conciliées, aura donne son visa 
avec tuaxion uu jour u'auùie.iue. 

L'assignation indiquer» lu* nom. prof«bSii*n < 
domicile du demandeur, l'objet de k demande. I-
jour et l'heure de la comparution- a» délai mi
nimum de huit jours francs. , 

Les parties eomparaitronr. en personne, sanf 
en cas d'excuse valable. 

Ëllea pourront se faire a.-sisier ou represet -
ter par tons mandataires de leur choix rt, pour 
les affaires ressortissant du tribunal, par un avo
cat régulièrement inscrit ou uu avoué. 

Si la décision est rendue par défaut, nvi- de 
srs dispositions est transmis par le greffier à l:t 
partie déraillante, par lettre recommandée, »vc 
avis de réception, dans les cinq jotrr» du pro
noncé. 

L'opposition n'est recevablc quo dons ia quiu-
saine de 1a date de la réception d* U lettre 
recommandée ou. à défaut d'avis de réception, 
dans la qninsaine de la notification qui sera faite 
par huissier. 

Klle est formée par déclaration an greffe, doui 
d est déuvré récépissé. 

La lettre recommandée ou la notification par 
huissier contiendra maption de cette prescrip
tion. 

Le» parties intéressées sont prévenues par let
tre recommandée du greffier, avec avi» de récep
tion, ou par exploit d'huissier, poor la pro
chaine audience utile, avec délai minimum de 
huit jour» franc-

La décision qui intervient est réputée contra-
ùictoire 

Bile est uotiiiée nur le greffier dans la forme 
et les délai» fixés ei-dessus. 

I#» décisions du juge de paix ou celle» de 
tribunal seront rendues eu dernier res-ort ; 1., 
voie du recours eo cassation sera seule ouverte 
devant la • ommissi.m supérieure instituée par 
la loi du 14 décembre' 192t>. en se coaforman. 
aux règles de l'article 51 de la loi eu 9 mars 
19tS et de l'article 4 de la loi du 14 décembre 
1920. 

Lorsque la demande en réduction est formée 
par voie de demande reconvqatimiellé, elle suit 
le sort de la demande principale. 

Art. 10. — La» diaposstion» de la présente lei 
ne «ont pas applicable* aux immeubles construit; 
ou achevés postérieurement au 1er août 1914. 

née par M. Desbonnets. M. Tiberghien a 
ete envoyé à la Fraternité. 

— Mardi matin, M. Paul Petit, journalier, 
56 ans, rue du l'arc. ô£, a fait une chute, 
rue de l'Epeule. et s'est fracturé le col du 
fémur droit M. le docteur Desrousseaux 
a soipné M. l'etit et l'a envoyé À l'Hôpital. 

— .Mardi, vers 10 heure», à l'angle des 
rues Lacroix et Parmentier, Mllo Mario 
Oxombrc, âgée de 20 ans, s'est fait une 
fracture au pied gauche, en tombant sur la 
glace. Elle fut transportée en auto par 
M Ohellemme-Bastin, industriel, habitant 
boulevard d'Armentière», à »on domicile, 
rue de Flandre, 137, cour de» Douie-Bal-
lots. 19, où elle reçut les soins de M. le doc
teur Ballenghien. 

A WASQUEMAL 
If. Edouard Kemmery, 62 ans. .lemieurant 

à VA'usxjuehal. s'est fait, en tombant, uue 
gn ro L' tire au pied droit. 

A TOURCOING 

l'ar suiie du verglas, un veilleur de eult, 
M/"Jules Tavel. »«é de 6» ans, demeurant 
rue Saint-Pierre, 19, en sortant de l'usine 
Sellier, où 11 travaille, es*. tom*é sur m 
chaussée. 

Relevé par des voUlne, il a reçu les seins 
de M. le docteur Debnehy, qui a constaté 
une fracture de la cuisse gauche. Le blessé 
a été transporté .1 son domicile en automo
bile 

Les obsèques de M. 

l'aris. 2 janvier. —» Les obtenues de M. 
Georges XoWemairc. député de» Hautes-
Alpes, ont eu H«u oe matin i dix Usure*, «n 
l'église SalnLrMltt*»»-d».Bq*lc, 

Une aeaietneee noaaareeee. r i i i n g a i de 
parent» d'ami* de défunt, eaafriieaalt s» net 
et lee bei-cotee de l'eftiae. 

On remarquait notaeisaeat Me « I f » m «u 
gvuvoreemeat et «ne d«étntlen ejtointr» «e 
la Chambre dee députés. 

L'inhumation aura lieu A Briare (.Loiret;. 

LES DRAMES 
UNE DISCUSSION TRAGIQUE 

PRES D'AIX 
Hardi aoir, aux ponts des Trois .Santct*, 

près d'Aix, une question futile mettait aux 
prises M. Ûotte, propriétaire, et son loca
taire, et Holaadin, grand mutilé de guerre 
Au cours de la dispute. Mme A. Rolnndin 
accourut, un browning à la main, et de oing 
coupa de son arme, ta* M. Cotte et blessa 
mortellement Mme Cotte accourue. Lu 
meurtrière t'est constituée prisonnière. Son 
mari, que l'on croit blesse, s'est enfui dans 
les boit de» environs. 

UN DRAME DU NOUVEL AN 

DANS L'AIN 

Bourg, a ianvier. — Un drame s'èet dé
roulé dans la nuit du 1er janvier, à St-Di-
dier-d'Aussit, petite commune du départe
ment de l'Ain. • 

Selon une coutume ancienne, dea jeune* 
gêna déguises parcourent, dans la nuit du 
SI oUeetnbre, les rues de la commune, et 
entrent dans les fermes pour offrir des 
heneen» a i dei noisette». Lundi aein, vers 
7 aeurea, trois jeune» gens »e preeeninwint 
enea M> Benrdon, âgé de 37 ans, earsttva-
tenr Celui-ci sortit, son fusil oharge à la 
main, et tira san» explication sur le groupe 
Le jeune Albert Mercier, âge de 15 ans. 
artei» à bout portant, tomba foudjrov. 
Bans «'occuper de ta victime. Bourdon rer. 
tm eau lui et ae fàotoSn. Il était, »*»,. 
anrea, arrêté au trèj par Wa g»ntm»ant»i. 1! 
eet marié e t père de ttx enfante. 

dm pràMM. Hiro-HiUi 
• • 2 7 jamvier 

On snanne d» Table aax jossraaaa an* le 
w r i t n d« petaee réereat Hir*>Bit* a>vt>« la 
artaeeee» M m a l , qui avait «H « — 
raison de la crise p**Utiqtie. reste 
ami ••* " ' 


